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Les origines géologiques de la Crau 

- 3 millions 

- 2 millions 
Vieille Crau : Crau d’Arles 

- 120 000 Jeune Crau : Crau du Luquier 

- 70 000 Jeune Crau : Crau de Miramas 

- 12 000 La Durance prend son cours actuel 

- 3 000 Apparition  de bergeries en Crau 

          

 
1554 Construction du Canal de Craponne 
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Adam de Craponne (1526 – 1576) 
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Carte des Moulins aux XVII et XVIIIe siècles 
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AOC 

Nappe de Crau 

Irrigation 

Assainissement 

Plvt. Eau potable 

Plvt. Eau agricole 

 

 

Quelques chiffres 

Irrigation : 

   400 Km de canaux principaux 

1 600 Km de filioles 

Assainissement : 460 Km  

Apport de l’irrigation gravitaire : 

20 000 m3 par ha/an Alimentation en eau potable de 270 000 habitants 

L’eau en Crau 
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Activités Agricoles 

Quelques chiffres : 

Coussouls : 11 600 ha 

Prairies :      14 000 ha 

Vergers :        4 000 ha 

AOC 

Prairies 

Steppe 

Vergers 

Arrachages 

En 2009 
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La Crau aujourd’hui 

Foin de Crau 14 000 ha Env 110 000 T/an dont 70% en AOC 

Crau Sèche 11 600 ha 
11 500 ha en ZPS sur 39 150 ha (2007) 

  7 400 ha  en Réserve Naturelle 

Ovins (troupeaux 

transhumants 
160 troupeaux 120 000 brebis 

Bovins 30 élevages extensifs 
6 500 bovins dont 78 % de race 

sauvage 

Arboriculture 4 000 ha Pêches, nectarines, oliviers… 

Maraîchage 

1 500 ha 

Tunnel, plein champ, 

serre chauffée 

Tomates, salades, courgettes… 



Comité du Foin de Crau 

AOC 

ZPS 1990 : 11 600 ha essentiellement du coussouls 

ZPS  2007: 39 150 ha Tout type de culture 

Natura 2000 

ZPS 

Site Alpilles 

Sites 3  Marais 

Décret  1997, 9 000 ha en AOC sur 14 000 ha de prairie  

dans une aire de 52 000 ha 
Réserve Naturelle des Coussouls de Crau : 2001 : 7 600 ha 

Rés. Nat. 

Périmètres en Crau 

Natura 2000 : 1999, 31 000 ha 
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Pâturage de la quatrième coupe 

Cycle d’Exploitation des Prairies de Crau 
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Irrigation Irrigation 
Entretien des 

canaux 
F 

Transhumance Coussouls /  parcours 

Agnelage principal Agnelage de rattrapage 

1ère coupe 2ème coupe 3ème coupe 

Sept Oct Nov Déc Janv Fév Mars Avr Mai Juin Juit Aout Sept 
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Bassin versant  

de la Durance 

L’irrigation en Crau 
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Réseau hydroélectrique 

Durance - Verdon 

L’irrigation en Crau 
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Le Canal usinier EDF 
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L’irrigation gravitaire par submersion 
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La régulation et les contrôles des débits 
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Irrigation par submersion 
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Arrosages 
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Boire : 270 000 hab. puisent dans la nappe 
 

Arroser : arboriculture, maraîchage 
 

Produire : complexe de Fos sur Mer 
 

Protéger : maintien du coin salé 

La nappe de Crau n’est pas inépuisable 

son avenir dépend du maintien des prairies de Crau 

30 % 

70 % 

40 % 

35 % 

25 % 

Irrigation 

gravitaire 

Infiltration  

d’eau  

pluviale 

Utilisés 

par la prairie 

Alimentent 

la nappe 

Repris dans 

les réseaux 

100 litres déversés  

dans la prairie 

100 litres  

de la nappe 

Alimentation de la 

nappe 
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Charrette de foin en vrac 
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Ancienne presse à main 
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Historique de l’A.O.C. 

• 1894 : Syndicat de défense des agriculteurs d’Arles et St Martin de 
Crau. 

• 1924 : Syndicat de défense des Producteurs de Foin de Crau (toute  
            la Crau). 

• 1941 : 1er octobre, Arrêté préfectoral sur l’aire géographique de  
             production du Foin de Crau. 

• 1947 : Groupement Interprofessionnel de Défense du Foin de Crau. 

• 1948 : Marque syndicale déposée (label) et agréée par le Ministère 
          de l’Agriculture. 

• 1952 : Condamnation d’un négociant.. 

• 1958 : 7 janvier, Nouvelle condamnation d’un négociant et Arrêt de  
           la Cour de cassation qui reconnaît le Foin de Crau comme   
           «appellation d’Origine ». 
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Historique récent de l’A.O.C. 

• 1977 : 31 janvier, création du Comité du Foin de Crau. JO du  
            10 février 1977 

• 1977 : 22 mars, Dépôt de marque à l’INPI de la ficelle Rouge et  

              Blanche par le CFC. 

• 1990 : 8 juillet, nouvelle Loi sur les A.O.C. 

 



Comité du Foin de Crau 

•  1997 : 31 mai, Décret qui sera abrogé suite à l’arrêté de la                   

                commission  européenne sur « époisses » 

•  1998 : Mise en place de l’AOC Foin de Crau 

•  1997 : 24 novembre, Reconnaissance en AOP Règlement    

               CE n°2325/97 

• 1992 : 24 avril, Demande de reconnaissance présentée par le  

              Comité du Foin de Crau 
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Destinations du Foin de Crau AOC, en France de 2000 à 2007
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L’avenir du Foin de Crau dépendra 

• Du maintien d’un revenu pour les producteurs 

 

• Des problèmes de foncier : urbanisation, industrialisation, 

plate forme logistique et mesures de protections 

 

• Approvisionnement en eau et coût de l’irrigation 

Evolution des surfaces des prairies de Crau  

1947 16 000 ha 

1996 12 500 ha 

2013 14 000 ha 
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CHANGEMENT  CLIMATIQUE 

• 1976 : Grande sècheresse notamment dans l’Ouest  

           de la France 

 

• 2003 : Sècheresse en France et en Europe 

 

• 2007 : Première alerte. Epuisement de la réserve 

           agricole de Serre Ponçon 

 

• 2011 : Sècheresse en France et en Europe 

 

• 2012 : Problèmes en début de campagne pour  

           irriguer suite à 5 mois de sécheresse hivernale 
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Mesures et actions 

• Création d’un syndicat mixte d’étude puis de gestion  

de la nappe phréatique de la Crau. Le SYMCRAU 

 

• Création d’un Organisme Unique de Gestion des  

prélèvements agricoles dans la nappe phréatique,  

OUGC (Chambre d’Agriculture des BdR) 

 

• Création d’un contrat de canal Crau-Sud Alpilles 

 

• Prochainement mise en place d’un contrat de nappe 
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• Mise en place d’un plan de gestion de crise au niveau  

de la CED (Commission Exécutive de la Durance) 

 

• Mise en place d’un plan de gestion de crise à l’OUGC 

 

• Idem dans le contrat de canal 

 

• Développement du nivellement des prairies 

 

• Investissements dans des appareils de régulations et 

de mesure de débits 

 

• Cuvelage des canaux 

 

• Mesures agroenvironnementales 
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• 1 ha de prairie c’est environ 65 Tonnes de CO2 captés 

 

• 14 000 ha de prairies de Crau c’est 910 000 Tonnes  

de CO2 captés 

 

• Au plus les prairies sont irriguées, au plus elles  

produisent et au plus elles captent du CO2 

 

• Les prairies de Crau n’utilisent pas ou très peu  

d’engrais azotés 

 

• Les prairies de Crau et la Crau sèche forment  

un écosystème unique. Habitat prioritaire et  

communautaire 

Les prairies de Crau et l’environnement 
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MERCI 


